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Summary
Purpose of the study. The aims of the study were to identify the

working populations that were the most exposed to carcinogens in the

Pays de la Loire region, to characterize occupational exposure to

these products and to compare this to exposure on a national level.

Methods. Using the results of the 2003 SUMER study, we aimed to

identify a segment of the sample, which would allow extrapolation of

the results obtained for this sample to the population of the region.

The regional results were then compared to national results.

Results and discussion. Men were more highly exposed to carci-

nogens than women. Significant social differences appeared in terms

of exposure to carcinogenic products: 25 % of manual workers were

exposed to carcinogenic products, whereas only 4.4 % of workers in

other socio-occupational groups were similarly exposed. Workers

aged less than 30years were more highly exposed than others. Among

the exposed manual workers, 45 % were exposed to high levels of at

least one carcinogenic product. In such situations, mainly encoun-

tered in the construction and manufacturing industries, collective

protection was available in only one in three exposure situations, and

individual protection was only rarely available. The SUMER study

revealed the difficulties in establishing preventive measures for

protection from exposure to carcinogenic products (when substitution

is not possible) and identified the priority populations to be targeted

to improve such prevention, i.e. young manual workers.

� 2009 Elsevier Masson SAS. All rights reserved.
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Résumé
Objectif. Cibler les populations salariées les plus exposées aux

cancérogènes dans les Pays de la Loire, caractériser l’exposition

professionnelle à ces produits et la comparer à l’exposition nationale.

Méthode. Exploitation de l’enquête SUMER 2003. Réalisation d’un

calage à la marge de l’échantillon qui permet l’extrapolation des

résultats obtenus sur l’échantillon à la population régionale. Compa-

raison des résultats régionaux aux résultats nationaux.

Résultats et discussion. Les hommes sont davantage exposés aux

cancérogènes que les femmes. Des différences sociales majeures

apparaissent en termes d’exposition aux produits cancérogènes :

25,0 % des ouvriers sont exposés à des produits cancérogènes, alors

que seuls 4,4 % des salariés des autres catégories socioprofession-

nelles le sont. Les moins de 30 ans sont plus exposés que les autres.

Parmi les ouvriers exposés, 45 % sont exposés à au moins un produit

cancérogène avec une intensité élevée. Dans ces situations rencon-

trées principalement dans la construction et l’industrie manufactu-

rière, les protections collectives ne sont présentes que dans un tiers

des situations d’exposition et les protections individuelles sont trop

peu souvent mises à disposition. L’enquête SUMER permet de

pointer les difficultés de mise en place de mesures préventives pour

lutter contre l’exposition aux produits cancérogènes (lorsque la

substitution n’est pas possible) et d’identifier les populations à cibler

en priorité pour améliorer cette prévention : les jeunes ouvriers.

� 2009 Elsevier Masson SAS. Tous droits réservés.
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Introduction

Le cancer est devenu, en 2004, la cause de décès la plus
fréquente en France devant les maladies cardiovasculaires [1].
Il constitue la première grande cause de mortalité prématurée
(40 % des décès survenus avant 65 ans en Pays de la Loire) [2].
Les facteurs de risque de cancer sont divers et peuvent se
cumuler. On estime que 4 % de l’ensemble des cancers sont
attribuables à des facteurs professionnels [3,4]. Il est très
probable que ce taux soit sous-estimé et qu’il puisse atteindre
15 à 20 % pour certains cancers tels que le cancer broncho-
pulmonaire. Selon l’InVS, entre 11 000 et 23 000 nouveaux cas
de cancer d’origine professionnelle apparaı̂traient chaque
année en France [5]. Réduire l’exposition aux cancérogènes
en milieu de travail est une priorité pour lutter contre le
cancer. Pour cela, il faut notamment systématiser la surveil-
lance épidémiologique des personnes exposées à des risques
cancérogènes sur leur lieu de travail [6]. L’enquête Surveil-
lance médicale des risques professionnels (SUMER) 2003 a
permis d’évaluer à 2 370 000 le nombre de salariés exposés à
des produits cancérogènes en France, soit 13,5 % des salariés
du champ de l’enquête [7]. La catégorie socioprofessionnelle
la plus touchée est celle des ouvriers. Dans les Pays de la Loire,
la population active est sociodémographiquement différente
de la population active française. L’exposition aux produits
cancérogènes est donc probablement différente de celle de la
France entière. Évaluer le nombre de salariés exposés à des
produits cancérogènes dans notre région et caractériser cette
population semble donc important. Il faut cibler les popula-
tions les plus exposées aux produits cancérogènes et déter-
miner leur niveau d’exposition. Cela permettra non seulement
de définir des priorités d’actions de santé au travail concer-
nant l’exposition aux cancérogènes dans les Pays de la Loire,
mais également de réaliser à long terme un suivi de l’évolu-
tion de cette exposition et des moyens mis en œuvre pour la
diminuer dans notre région.
Méthodes

Nous avons évalué et caractérisé l’exposition aux produits
cancérogènes dans les Pays de la Loire à partir des données de
l’enquête SUMER 2003. L’enquête SUMER est une enquête
nationale transversale périodique menée conjointement par
la Direction de l’animation de la recherche, des études et des
statistiques (DARES) et la Direction des relations de travail
(inspection médicale du travail), en collaboration avec un
réseau de médecins inspecteurs régionaux du travail et de
médecins du travail volontaires. Son principal objectif est de
dresser une cartographie des expositions professionnelles
pour la population salariée française [8,9]. Les salariés enquê-
tés sont des salariés du régime général, du régime agricole,
des hôpitaux publics, de la poste, de la société nationale des
chemins de fer (SNCF) et d’électricité de France/gaz de France
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(EDF/GDF), et certains salariés d’Air France. À l’exception des
intérimaires qui restent dans le champ quel que soit le type de
visite, les salariés inclus sont les salariés vus en visite systé-
matique ou en visite d’embauche différée. Ils sont tirés au sort
par le médecin enquêteur. Pour chaque salarié tiré au sort, le
médecin du travail doit remplir un questionnaire. Le ques-
tionnaire est renseigné de manière anonyme.
La participation des médecins du travail des Pays de la Loire a
été particulièrement élevée (plus d’un sur trois contre 20,1 %
au niveau national). Sur les 49 984 questionnaires de
l’enquête SUMER 2002 à 2003, 4027 questionnaires concer-
nent des salariés des Pays de la Loire, ce qui permet une
extrapolation de l’échantillon régional [10]. Les questionnaires
correspondant aux salariés d’EDF/GDF, de la MSA (agriculture,
sylviculture et pêche) ainsi que de la SNCF ont été exclus du
fait du faible nombre de questionnaires (respectivement 39,
26 et 24 enquêtés répondants) et donc de l’impossibilité
d’interpréter les résultats au niveau régional. Dans les Pays
de la Loire, aucun salarié de la poste et d’Air France n’a été
enquêté. Le champ étudié se compose donc des salariés du
régime général, des hôpitaux publics, des intérimaires et de la
MSA hors « agriculture, sylviculture et pêche ». Au total,
3938 questionnaires (97,7 %) ont pu être exploités.
Comme pour l’exploitation nationale de l’enquête SUMER, un
calage à la marge de l’échantillon régional a été réalisé par
D. Waltisperger (DARES). Cette méthode permet d’extrapoler
les résultats observés sur l’échantillon à la population ligé-
rienne. L’échantillon a été subdivisé en trois morceaux
comprenant respectivement : les salariés du régime général
et les salariés de la mutualité sociale agricole (MSA) travaillant
hors « agriculture, sylviculture et pêche », les salariés suivis
par les médecins du travail des hôpitaux publics et les intér-
imaires. La pondération a été réalisée à l’aide de la macro
CALMAR (calage sur marges) selon plusieurs critères : sexe,
groupe d’âge, catégorie socioprofessionnelle, secteurs d’acti-
vités regroupés, taille de l’établissement.
Les populations de référence sont issues des Déclarations
annuelles de données sociales (DADS) [11]. Chaque morceau
a fait l’objet d’une extrapolation particulière. La population
ligérienne extrapolée par le calage à la marge de l’échantil-
lon est de 916 361 personnes. La pondération des données
nationales a été réalisée également à l’aide de la macro
CALMAR. Les populations de référence étaient issues des
DADS, de l’enquête Emploi, des sources communiquées par
les grandes entreprises et de la MSA. Les résultats présentés
sont les résultats pondérés. Les fréquences régionales et les
fréquences nationales obtenues avant pondération ont été
comparées en limitant le champ national au champ retenu
pour les données régionales (régime général, hôpitaux
publics, intérimaires, MSA hors « agriculture, sylviculture
et pêche »), avec un seuil de significativité de 5 %. L’analyse
des données a été réalisée à partir du logiciel SPSS 15.0. Les
résultats ne sont pas présentés lorsque les effectifs bruts
sont inférieurs à dix.
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Tableau I
Les produits cancérogènes : taux d’exposition régionale et nationale.
UE CIRC TRG TRA Produit Nombre de salariés

exposés dans les
Pays de la Loire

Taux d’exposition
régionale pour
1000 salariés

Taux d’exposition
nationale pour
1000 salariés

– 1 36 Bis – Huiles entières minérales 36 946 40 38
– 2A – – Gaz d’échappement diesel* 28 060 31 39
1 1 47B 36C Poussières de bois*** 26 498 29 22
– 1 25A – Silice cristalline 17 027 19 15
1 1 10 Ter – Chrome et dérivés 8680 9 6
2 2A – – Trichloroéthylène 7796 9 9
1 1 16 Bis 35 Bis Goudrons de houille et dérivés 7593 8 7
1 1 37 Ter – Nickel et dérivés 6594 7 6
3 1 – – Formaldéhyde* 5139 6 9
– 1 – – Fumées dégagées par les

procédés dans la métallurgie
4515 5 6

2 2B – – Fibres céramiques 4192 5 6
1 1 30/30 Bis 47/47 Bis Amiante 3566 4 6
2 2B 70 Ter – Cobalt et dérivés 3456 4 3
3 1 – – Résines formophénoliques 3315 4 2
2 2B – – Hydrocarbures aromatiques

halogénés et/ou nitrés
3291 4 6

– 2A – – Carbures métalliques frittés 3159 3 2
– 1 Fumées de vulcanisation 2812 3 2
1 1 4 19 Benzène (sauf carburants) 2449 3 3
2 1 61 Bis – Cadmium et dérivés 1390 2 2
1 et 2 1 à 3 15 Ter – Amines aromatiques* 1359 1 4
3 2A – – Perchloroéthylène* 1080 1 3
2 2A – – Acrylamide 725 1 2
2 1 – – Oxyde d’éthylène 565 1 1
– 2A – – PCB et PBB 501 1 0
2 2A – – Nitrosamines (sauf fumées

de vulcanisation)
295 0 1

2 2A – – Épichlorhydrine** 236 0 1
1 1 20 10 Arsenic et dérivés 108 0 1
– 1 à 3 – – Cytostatiques* 609 1 4
UE : union européenne ; CIRC : centre international de recherche sur le cancer ; TRG : tableau de maladie professionnellle du régime général ; TRA : tableau de maladie professionnelle du
régime agricole ; * : p � 5 % ; ** : p � 6 % ; *** : p � 8 % ; exposition des salariés du régime général, de la MSA (hors agriculture, pêche, sylviculture), des hôpitaux publics et des
intérimaires.
Les quatre principaux cancérogènes auxquels sont exposés les salariés figurent en gras dans le tableau.
Les produits cancérogènes ont été définis à partir des premiers
travaux de la DARES et de l’inspection médicale du travail sur
l’enquête SUMER 2003. Ainsi, 28 produits, ou familles de pro-
duits chimiques, ont été retenus comme cancérogènes parmi
les 83 produits, ou familles de produits chimiques, répertoriés
dans le questionnaire SUMER 2002 à 2003. Cette identification
repose sur l’appartenance aux catégories 1 ou 2A du Centre
international de recherche sur le cancer (CIRC), ou aux
catégories 1 ou 2 de la classification européenne. Les rayonne-
ments ionisants n’ont pas été pris en compte dans le cadre de
cette étude. La liste des intitulés retenus figure dans le tableau I.
Résultats

Description de la population salariée ligérienne
Le tableau II résume les caractéristiques socioprofessionnelles
des populations enquêtées. La population ligérienne extra-
polée est de 916 361 personnes avec 57,6 % d’hommes. La
répartition selon le sexe de la population nationale est sta-
tistiquement identique. L’âge moyen de la population ligé-
rienne est significativement inférieur à celui de la population
nationale : 38,0 ans (�10,8 ans) avec un âge minimum de
16 ans et un âge maximum de 64 ans, contre 38,6 ans
(�10,7 ans) pour la population nationale extrapolée. Dans
les Pays de la Loire, le secteur ouvrier est plus important qu’au
niveau national (43,9 % contre 34,1 % ; p < 0,001). Les intér-
imaires sont également plus représentés. Notre région est
aussi une région plus industrielle. Les industries manufactu-
rières et les industries agroalimentaires emploient plus de
salariés que dans toute la France (respectivement 29,1 et 6,2 %
de salariés versus 22,3 et 3,5 % pour la France ; p < 0,001).

Population exposée aux cancérogènes
Parmi les salariés du champ étudiés, 13,4 % (IC95 % = 13,4 ;
13,5), soit 123 213 salariés ligériens, sont exposés à un ou
625
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Tableau II
Caractéristiques sociales et professionnelles des populations salariéesa françaises et ligériennes enquêtées.

France Pays de la Loire p
Effectifs % Effectifs %

Sexe
Homme 9 315 079 56,5 528 096 57,6 ns
Femme 7 181 817 43,5 388 265 42,4 ns

Taille établissement par tranche
1 à 9 salariés 4 092 111 24,8 216 839 23,7 ns
10 à 49 salariés 4 311 842 26,1 240 506 26,2 ns
50 à 199 salariés 3 605 505 21,9 215 717 23,5 ns
200 à 499 salariés 1 973 077 12,0 120 341 13,1 ns
500 salariés et plus 2 514 361 15,2 122 958 13,4 ns

Intérim
Non 15 999 850 97,0 877 728 95,8 0,000
Oui 497 046 3,0 38 633 4,2 0,000

Âge décennal
Moins de 30 ans 3 929 492 23,8 238 914 26,1 0,000
30 à 39 ans 4 939 498 29,9 267 016 29,1 0,007
40 à 49 ans 4 343 436 26,3 241 502 26,4 ns
50 à 59 ans 3 136 566 19,0 166 279 18,1 0,050
60 ans ou plus 147 904 0,9 2650 0,3 0,000

CSP
Cadres et professions intellectuelles supérieures 2 355 152 14,3 80 320 8,8 0,000
Professions intermédiaires 3 932 877 23,8 199 898 21,8 0,001
Employés administratifs (public/privé) 2 122 373 12,9 99 497 10,9 ns
Employés de service 2 456 440 14,9 134 122 14,6 ns
Ouvriers qualifiés 3 628 420 22,0 249 632 27,2 0,000
Ouvriers non qualifiés et agricoles 2 001 633 12,1 152 892 16,7 0,000

NAFG4
Industrie 3 781 176 22,9 269 212 29,4 0,000
Construction 1 191 871 7,2 76 280 8,3 0,026
Tertiaire 11 523 849 69,9 570 869 62,3 0,000

NAFG17
Industries extractives 24 768 15,01 1057 0,12 ns
Industries manufacturières 3 680 462 22,31 266 330 29,06 0,000
Production et distribution d’électricité, de gaz et d’eau 75 946 0,46 1825 0,20 ns
Construction 1 191 871 7,22 76 280 8,32 0,026
Commerce, réparations auto/articles domestiques 2 853 016 17,29 148 526 16,21 ns
Hôtels et restaurants 746 494 4,53 32 189 3,51 ns
Transports et communications 858 186 5,20 44 585 4,87 ns
Activités financières 671 741 4,07 31 645 3,45 ns
Immobilier, location, services aux entreprises 2 958 961 17,94 136 915 14,94 ns
Administration publique 292 893 1,78 11 502 1,26 0,013
Éducation 265 784 1,61 23 211 2,53 0,007
Santé et action sociale 2 028 636 12,30 104 913 11,45 0,000
Services collectifs, sociaux et personnels 821 418 4,98 36 477 3,98 ns
Activités des ménages 22 198 0,13 906 0,10 ns
Activités extraterritoriales 4521 0,03

p : significativité fixée à 0,05 ; ns : différence non significative ; CSP : catégorie socioprofessionnelle ; NAFG4 : nomenclature d’activités française 2003 en quatre postes ; NAFG17 :
nomenclature d’activités française 2003 en 17 postes.
a Salariés du régime général, de la MSA (hors agriculture, pêche, sylviculture), des hôpitaux publics et des intérimaires.
plusieurs produits cancérogènes classés catégorie 1 ou 2 par
l’Union européenne (UE) ou 1 ou 2A par le CIRC, contre 13,6 %
(IC95 % = 13,55 ; 13,58) en France pour le même champ
(p = 0,001). Parmi les salariés exposés, 29,3 %, soit 36 100 sala-
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riés, sont exposés à plus de deux produits cancérogènes. Les
quatre principaux produits cancérogènes auxquels sont expo-
sés les salariés sont les huiles entières minérales, les gaz
d’échappement diesel, les poussières de bois et la silice
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cristalline. Les taux d’exposition régionaux et nationaux à
chaque produit cancérogène sont répertoriés dans le tableau I.
Dans les Pays de la Loire, les hommes sont cinq fois plus
exposés que les femmes aux produits cancérogènes. Près de
110 000 hommes (20,6 % des hommes) sont exposés aux
cancérogènes sur leur lieu de travail. Les salariés ligériens,
quel que soit leur sexe, sont, de façon statistiquement signi-
ficative, moins exposés aux produits cancérogènes qu’au
niveau national. Cependant, la proportion d’hommes parmi
les salariés exposés aux cancérogènes est supérieure, au seuil
de 7 %, à celle de la France. Les hommes représentent 88,5 %
des salariés exposés à des cancérogènes (85,7 % au niveau
national). Les secteurs de la construction, de l’industrie auto-
mobile, des industries des biens intermédiaires sont très
majoritairement masculins (plus de 75 % d’hommes). Dans
ces secteurs, plus d’un quart des salariés est exposé à un
produit cancérogène. Plus de 75 % des personnes employées
dans l’éducation ainsi que dans la santé–action sociale sont
des femmes. Pourtant, dans ces secteurs, les hommes restent
les plus exposés, avec une proportion d’exposition respecti-
vement 15 fois et trois fois plus importante que celle des
femmes. Ils sont également deux fois plus souvent que les
femmes exposés à plusieurs agents cancérogènes (31,0 %
versus 16,6 %).
La catégorie socioprofessionnelle la plus exposée aux cancé-
rogènes est celle des ouvriers, en particulier des ouvriers
qualifiés (tableau III). Parmi les salariés exposés aux produits
cancérogènes, 81,7 % sont des ouvriers (69,8 % au niveau
national ; p < 0,001). Cela représente 100 681 ouvriers ligé-
riens. Près des trois quarts de ces ouvriers (71,0 %) sont des
ouvriers qualifiés. Les professions intermédiaires ne représen-
tent que 10,6 % des personnes exposées dans les Pays de la
Loire, alors qu’au niveau national elles représentent près de
20 % des salariés exposés (p < 0,001). Les secteurs d’activité
les plus exposants sont la construction, les industries manu-
facturières, le commerce et la réparation automobile. 82,7 %
des ouvriers masculins exposés, soit 75 758 salariés, sont
employés dans l’un de ces trois secteurs d’activité.
Notons également que les jeunes de moins de 30 ans sont
significativement plus exposés que le reste de la population
Tableau III
Proportion de salariésa exposés aux produits cancérogènes par caté

France
n

Cadres et professions intellectuelles supérieures 78 812
Professions intermédiaires 442 558
Employés administratifs (public/privé) 24 492
Employés de service 129 223
Ouvriers qualifiés 1 117 395
Ouvriers non qualifiés et agricoles 445 634

Total 2 238 114
a Salariés du régime général, de la MSA (hors agriculture, pêche, sylviculture), des hôpitaux
salariée. 16,6 % des moins de 30 ans sont exposés aux produits
cancérogènes, alors que 12,3 % des plus de 30 ans le sont. Au
niveau national, 14,9 % des salariés français de moins de
30 ans sont exposés aux produits cancérogènes. Cette diffé-
rence d’exposition observée entre la France et les Pays de la
Loire n’est pas significative. Cependant, la proportion de
salariés âgés de moins de 30 ans parmi les salariés exposés
aux produits cancérogènes est significativement supérieure
dans les Pays de la Loire. Elle représente 32,3 % des salariés
exposés dans les Pays de la Loire et 26,2 % au niveau national.
Les ligériens âgés de 25 à 29 ans sont deux fois moins
employés à des postes de cadres ou professions intellectuelles
supérieures que dans le reste de la France. Dans 42 % des cas,
ils sont ouvriers (contre 32 % au niveau national).
Concernant le statut de l’emploi, on observe que les apprentis
et les intérimaires ont un taux d’exposition supérieur au taux
d’exposition régionale (respectivement 20,1 et 15,5 %), mais
cette différence n’est pas statistiquement significative. Les
fonctionnaires sont deux fois moins exposés en Pays de la
Loire qu’en France (différence significative). Pour les autres
statuts, les différences d’exposition entre la France et les Pays
de la Loire sont non significatives. 86,2 % des salariés ligériens
exposés à un agent cancérogène sont en CDI, 5,0 % sont
intérimaires, 4,1 % sont apprentis.

Niveaux d’exposition aux cancérogènes
Les salariés exposés aux cancérogènes sont majoritairement
des ouvriers, comme nous l’avons montré précédemment.
Nous avons donc choisi de décrire principalement l’exposition
de cette population à risque. Les durées d’exposition et les
intensités d’exposition aux produits cancérogènes sont don-
nées dans le tableau IV. Pour 15,1 % des salariés ligériens
exposés, l’intensité d’exposition n’a pas été renseignée. Elle
a été mesurée dans 9,4 % des situations d’exposition pour
lesquelles elle est renseignée. Elle tient compte des protec-
tions collectives existantes.
Des scores d’exposition, croisant l’intensité d’exposition au
cancérogène et la durée de l’exposition, ont été construits.
Dans un tiers des situations, ce score est élevé (égal à 3, 4 ou 5),
indiquant un niveau d’exposition élevé. Près de 86 % de ces
gorie socioprofessionnelle en France et en Pays de la Loire.
Pays de la Loire p

Proportion dans
la CSP (en %)

n Proportion dans
la CSP (en %)

3,3 2428 3,0 0,50
11,3 13 178 6,6 0,00
1,2 236 0,2 0,04
5,3 6689 5,0 0,56

30,8 71 439 28,6 0,02
22,3 29 242 19,1 0,01

13,6 123 212 13,4 0,00
publics et des intérimaires.
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Tableau IV
Répartition des durées et des intensités hebdomadaires d’exposition aux produits cancérogènes chez les ouvriers.

France Pays de la Loire p
n Pourcentage Pourcentage

valide
n Pourcentage Pourcentage

valide
Durée hebdomadaire d’exposition
< 2 heures 943 251 40,1 40,70 54 453 37,3 38,60 0,57
2 à < 10 heures 656 951 27,9 28,30 39 813 27,3 28,20 0,56
10 à < 20 heures 211 171 9 9,10 14 456 9,9 10,20 0,44
20 heures ou plus 507 123 21,6 21,90 32 366 22,2 22,90 0,45
Données manquantes 34 319 1,50 4796 3,30

Intensité hebdomadaire d’exposition
Très faible 762 144 32,4 36,50 36 605 25,1 29,60 0,003
Faible 913 065 38,8 43,70 61 887 42,4 50 0,002
Forte 355 127 15,1 17 23 212 15,9 18,80 0,56
Très forte 59 060 2,5 2,80 2087 1,4 1,70 0,09
Données manquantes 263 419 11,20 22 094 15,10

Salariés du régime général, de la MSA (hors agriculture, pêche, sylviculture), des hôpitaux publics et des intérimaires.
situations concernent les ouvriers. On constate que dans 38,5 %
des situations d’exposition, les ouvriers ligériens sont exposés à
un niveau élevé. Bien que la différence ne soit pas statistique-
ment significative, les ouvriers ligériens ont tendance à être
exposés à des niveaux plus élevés que les ouvriers français, pour
lesquels 35,6 % des expositions sont de niveau élevé. Si l’on se
place à l’échelle du salarié, on ne dénombre pas moins de
28 000 ouvriers ligériens exposés à plus de deux produits
cancérogènes au cours d’une semaine de travail. Un salarié
peut donc être exposé ponctuellement à un produit cancéro-
gène au cours de la semaine et de manière prolongée ou de
manière intense à un autre produit cancérogène. Ainsi, 41,9 %
des salariés des Pays de la Loire exposés aux cancérogènes
(37,0 % au niveau national) sont exposés à au moins un produit
cancérogène à un niveau élevé (score d’exposition égal à 3, 4 ou
5). Les salariés ligériens, toutes catégories socioprofessionnelles
confondues, sont, de manière significative, plus fortement
exposés que les salariés français. Les ouvriers sont significati-
vement plus touchés par les expositions élevées que les autres
catégories socioprofessionnelles. En effet, la proportion
d’ouvriers exposés à au moins un cancérogène de façon élevée
parmi les ouvriers ligériens exposés est de 45,5 %, ce qui
représente 39 337 ouvriers. Pour les salariés exposés apparte-
nant aux autres catégories socioprofessionnelles (cadres, pro-
fessions intermédiaires, employés), le niveau d’exposition est
faible dans près de 75 % des cas.
Les industries manufacturières et la construction emploient
73,8 % des salariés fortement exposés. Dans ces deux secteurs,
les expositions élevées concernent respectivement 23 574 et
9 221 salariés, soit 51,4 % et 47,0 % des salariés exposés et
employés dans ces secteurs d’activité. Au niveau national, la
proportion de salariés fortement exposés est significative-
ment plus faible dans les industries manufacturières (43,2 %).
Dans la construction, 38,7 % des salariés sont exposés forte-
ment au niveau national. La différence n’est pas significative.
Pour les autres secteurs d’activité, l’effectif brut de salariés
628
exposés est faible et ne permet pas d’exploiter les données
avec précision. Les travaux de maçonnerie sont les travaux les
plus exposants dans le secteur de la construction. Plus d’un
quart des salariés exposés dans ce secteur est employé à cette
tâche. Dans les industries manufacturières, la métallurgie est
l’activité la plus exposante. On dénombre 13 549 situations
d’exposition dans ce secteur d’activité. Plus de 51 % des
salariés de la métallurgie sont exposés à un produit cancé-
rogène. La moitié des salariés travaillant le bois ou fabriquant
des objets en bois et des meubles, soit 10 573 salariés, est
exposée à au moins un produit cancérogène. Plus des trois
quarts de ces salariés (7867 salariés) ont des expositions
élevées aux cancérogènes. L’effectif brut de salariés exposés
dans ces deux secteurs regroupés est de 45 (22 dans le travail
du bois et la fabrication d’objets en bois, 23 dans la fabrication
de meubles). La proportion de salariés exposés de manière
élevée dans le secteur de la construction est moins impor-
tante (47,0 %). Cependant, dans les secteurs du bois énumérés
ci-dessus, une protection collective efficace (aspiration à la
source) est présente dans 80,1 % des situations d’exposition
élevée. Les moyens mis en place dans le secteur de la cons-
truction pour diminuer l’exposition sont beaucoup moins
satisfaisants. En effet, une protection collective efficace (aspi-
ration à la source ou vase clos) est présente pour seulement
20,2 % des situations d’exposition élevée. Dans 64,2 % des
situations d’exposition à niveau élevé, il n’existe donc aucune
protection collective. Notons que la protection collective n’a
été renseignée que dans 25,1 % des situations d’exposition.

Moyens de prévention mis en place

Les protections collectives sont mises en place dans un peu
plus de la moitié des situations d’exposition chez les ouvriers.
Ce chiffre est peut-être sous-estimé. En effet, pour 38,0 % des
expositions, cette donnée n’a pas été renseignée par le
médecin enquêteur. Les protections collectives les plus citées
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Tableau V
Exposition aux produits cancérogènes chez les salariésa des Pays de la Loire.
Nom du cancérogène (effectif
brut de salariés exposés au
cancérogène)

Répartition des situations d’expositions (en %) Pourcentage valide de situation d’exposition où il existe une protection collectiveb Protection individuelle
mise à disposition (en %)

Niveau
d’exposition
élevé

Intensité
d’exposition
forte et très
forte

Durée
d’exposition >

10 heures

Aucunec Aspiration
à la
source

Vase clos Ventilation
générale

Autre Protection
collective
sans autre
indication

Pourcentage de
données
manquantesc

Protection
cutanée

Protection
respiratoire

Produits dont le niveau d’exposition est élevé
Poussières de bois (100) 54,3 27,8 48,6 35,9 52,1 0,6 8,3 0,0 3,0 25,8 10,6 35,7
Nickel et dérivés (31) 57,7 15,1 56,1 38,8 30,0 0,0 22,2 0,0 9,0 47 36,7 10,3
Fumées dégagées par les

procédés dans la métallurgie
et l’électrométallurgie (22)

65,8 16,2 60,7 7,6 18,0 0,0 7,8 7,9 58,8 21,6 52,3 0,0

Fumées de vulcanisation (16) 56,2 7,0 56,2 34,2 51,9 6,0 7,8 0,0 0,0 10,3 36,5 0,0

Produits dont le niveau d’exposition est intermediaire
Huiles entières minérales (159) 22,8 7,3 18,9 55,3 5,4 1,4 33,3 1,6 3,0 39,6 54,7 3,7
Gaz d’échappement diesel (111) 29,8 12,4 32,4 56,7 13,9 1,2 20,8 1,7 5,7 39,5 11,9 3,8
Silice cristalline (80) 48,6 28,8 39,7 59,5 11,6 1,4 6,5 3,7 17,3 30,5 31,2 27,9
Chrome et dérivés (39) 36,4 22,5 35,6 33,2 36,3 0,0 17,3 0,0 13,3 36,6 68,0 29,4
Goudrons de houille et

dérivés (27)
41,9 43,3 22,7 66,4 2,5 0,0 17,4 6,2 7,5 43,4 51,5 8,0

Fibres céramiques (16) 32,5 17,1 23,3 73,8 11,8 0,0 5,3 9,1 0,0 42,1 8,3 11,2
Cobalt et dérivés (18) 43,4 30,4 35,9 19,3 55,5 0,0 10,6 0,0 14,6 37,9 47,9 19,2
Résines formophénoliques (16) 48,5 10,8 52,8 45,0 18,3 0,0 36,6 0,0 0,0 28,5 53,0 31,8
Carbures métalliques

frittés (14)
44,1 34,3 30,6 33,0 47,1 0,0 9,9 0,0 10,1 26,7 39,5 9,6

Produits dont le niveau d’exposition est faible
Trichloroéthylène (30) 17,5 11,1 11,7 57,2 12,2 0,0 30,6 0,0 0,0 71,7 44,2 14,6
Formaldéhyde (19) 19,8 14,2 5,1 45,7 8,8 9,6 35,9 0,0 0,0 39,7 56,9 28,7
Amiante (14) 9,4 9,4 0,0 70,3 0,0 0,0 4,9 24,8 0,0 42 23,4 34,0
Hydrocarbures aromatiques

halogénés et/ou nitrés (13)
0,0 0,0 0,0 48,3 0,0 9,3 32,6 9,8 0,0 15,4 59,5 19,8

Les pourcentages de protection collective sont en italique lorsque le pourcentage de données manquantes est supérieur à 30 %.
a Salariés du régime général, de la MSA (hors agriculture, pêche, sylviculture), des hôpitaux publics et des intérimaires.
b Les pourcentages valides sont calculés en ne prenant en compte que les salariés ayant répondu à la question.
c Le pourcentage de données manquantes est mentionné. Il permet de connaı̂tre la proportion exacte de salariés ayant répondu ne pas disposer de protection collective.
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chez les ouvriers sont : l’aspiration à la source (22,0 % des
situations d’exposition), puis la ventilation générale (19,0 %).
Le vase clos est très rarement cité (0,7 %). L’existence ou non
de protection collective est corrélée, de façon statistiquement
significative, au niveau d’exposition des salariés. Ainsi dans
plus de la moitié des situations où l’exposition est considérée
faible, il n’existe aucune protection collective, alors que dans
près de deux tiers des situations d’exposition de niveau élevé,
elles sont mises en place. Néanmoins, 13,9 % des ouvriers
exposés, soit 14 046 ouvriers, sont exposés à un niveau élevé
et sans aucune protection collective.
Les équipements de protection individuelle (EPI) respiratoire
et/ou cutanée sont mis à disposition des ouvriers dans 45,2 %
des cas. Les protections cutanées sont plus souvent présentes
aux postes exposant aux cancérogènes que les protections
respiratoires (36,9 % des situations d’exposition contre 15,5 %
des situations d’exposition). Dans les situations d’exposition à
niveau élevé, les protections respiratoires sont plus souvent
mises à disposition que dans les situations où le niveau
d’exposition est faible (23,1 % versus 13,6 % chez les ouvriers).
Pour les protections cutanées, on n’observe pas de différence
significative selon le niveau d’exposition aux cancérogènes.
En raison du nombre important de données manquantes
concernant la protection collective, nous ne présentons pas
les résultats des protections individuelles en fonction des
protections collectives.

Les produits cancérogènes

Le tableau V donne les caractéristiques d’exposition pour
chaque produit cancérogène (niveau d’exposition et protec-
tions collective et individuelle présentes au poste de travail).
Dans l’ensemble des produits cancérogènes considérés, trois
groupes émergent quant au niveau des expositions. Le pre-
mier groupe comporte quatre produits pour lesquels l’exposi-
tion est élevée dans plus de 50 % des cas. Le deuxième groupe
est celui pour lequel l’exposition est dite intermédiaire (entre
20 et 50 % des situations d’exposition sont élevées). Enfin, le
troisième groupe de produits cancérogènes est celui dont
l’exposition est considérée faible (niveau d’exposition bas
dans plus de 80 % des situations). Les résultats sont à inter-
préter avec prudence quand l’effectif brut est inférieur à 30.
Discussion

Plus de 123 000 salariés sont exposés aux produits cancéro-
gènes dans les Pays de la Loire. Les ouvriers, les hommes et les
jeunes sont les plus touchés par l’exposition aux cancérogè-
nes. Même si la différence d’exposition des moins de 30 ans
dans les Pays de la Loire et la France n’est pas significative, les
jeunes ont tendance à être plus exposés dans notre région.
Cela peut s’expliquer par le fait que la population salariée
ligérienne est plus jeune. En outre, les jeunes occupent dans
notre région des postes plus exposants aux cancérogènes.
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Certaines expositions sont certainement minorées et d’autres
majorées. En effet, la définition retenue pour les produits
cancérogènes est celle utilisée par la DARES et l’inspection
médicale du travail dans leurs publications sur l’enquête
SUMER 2003. Les choix réalisés pour définir les cancérogènes
ne sont pas parfaits et sont susceptibles d’être critiqués. Afin
d’avoir une vision large des situations d’exposition aux pro-
duits cancérogènes, les deux classifications, celle du CIRC et
celle de l’UE, ont été retenues. Les classements ne sont pas
identiques dans les deux listes. Par exemple, les gaz d’échap-
pement diesel sont 2A pour le CIRC et ne sont pas classés par
l’UE. Pour certaines familles, en assimilant certains produits
non cancérogènes de cette famille à des produits cancérogè-
nes, les expositions sont majorées. C’est le cas du nickel et de
ses dérivés. Le nickel n’est pas cancérogène sous toutes ses
formes. Le nickel métal est classé cancérogène 2B par le CIRC
et les composés du nickel sont classés 1 par le CIRC [12]. Les
chaudronniers, les soudeurs inox peuvent être exposés au
risque cancérogène du métal durant leur vie professionnelle.
Un coiffeur, bien qu’il soit exposé au nickel par l’intermédiaire
de ses instruments de coiffure, ne sera pas exposé à ce risque.
Plusieurs salariés non exposés à un risque cancérogène ont
donc été comptabilisés. Pour d’autres produits cancérogènes,
des produits possiblement cancérogènes, voire non classés
par le CIRC ont été assimilés aux produits cancérogènes
classés 1 ou 2A par le CIRC. L’exposition aux goudrons de
houille et ses dérivés est ainsi surestimée. Le bitume est pris
en compte dans l’effectif de salariés exposés aux goudrons de
houille et à ses dérivés. Or, les extraits de bitume sont classés
dans le groupe 2B du CIRC et le bitume dans le groupe 3. Le
contenu en hydrocarbures polycycliques des bitumes est
nettement moins important que celui des goudrons de
houille, d’où sa moindre toxicité. Une partie des salariés ayant
répondu être exposés aux goudrons de houille et ses dérivés
est employée dans le secteur des travaux publics, des trans-
ports. Dans les travaux publics, le bitume s’est substitué
progressivement aux goudrons les plus toxiques depuis les
années 1950 [13]. Les enrobés classiquement utilisés pour la
construction des routes sont constitués désormais de bitume
mélangé à des agrégats. De plus, il existe actuellement des
bitumes antikérosène sans goudrons. Le bitume fluxé, utilisé
pour réaliser des enduits superficiels ou des enrobés à froid,
est aujourd’hui remplacé le plus souvent par des émulsions de
bitumes, appliquées à des températures plus basses [14]. À
l’inverse, certaines expositions sont minorées. Le nombre de
salariés exposés à l’amiante est probablement sous-estimé
par le nombre de salariés exposés aux fibres céramiques
réfractaires. Par ailleurs, certains produits cancérogènes ou
situations de travail n’ont pas été repérés dans le cadre du
questionnaire de cette enquête. Certains produits récemment
classés cancérogènes, comme par exemple le plomb et ses
dérivés, n’ont pas été retenus car ils n’étaient pas classés en
2003. De plus, le questionnaire SUMER ne repère pas un
certain nombre de produits cancérogènes lorsqu’ils sont très
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rares. Néanmoins, les contours de cette description sont
probablement très proches de la réalité des expositions aux
produits cancérogènes.
Certaines informations apportées par l’enquête SUMER,
comme les intensités d’exposition et les dispositifs de protec-
tion collective existants, sont susceptibles d’être critiquées. Le
nombre important de données manquantes doit, en effet, nous
rendre prudents dans l’interprétation des résultats fournis,
mais donne une information primordiale sur l’évaluation et
la prévention des risques. Pour les intensités d’exposition,
l’absence de données dans 15,1 % des situations reflète la
difficulté pour le médecin du travail d’apprécier cette caracté-
ristique de l’exposition. Cela peut s’expliquer par le fait qu’il
s’agit principalement de produits de dégradation. En effet, dans
ce cas, le produit n’est pas introduit délibérément, mais résulte
du processus de production et l’intensité de l’exposition est plus
difficilement évaluable [7]. La difficulté d’évaluation est
d’autant plus grande que le médecin du travail ne dispose
pas toujours de données métrologiques récentes permettant
d’affirmer que l’intensité d’exposition est inférieure à la valeur
limite d’exposition (VLE). Ainsi, seulement 9,4 % des intensités
renseignées sont basées sur des mesures réalisées en entre-
prise. Pour le reste des observations, le médecin du travail a
estimé l’intensité de l’exposition. Or, on sait qu’il est difficile
d’apprécier la concentration d’un produit chimique dans
l’atmosphère. On comprend ainsi que pour certaines exposi-
tions, l’intensité ait pu être minorée, que pour d’autres situ-
ations, elle ait été majorée, et que pour celles restantes, elle
n’ait pas été renseignée. Prenons l’exemple du formaldéhyde.
L’analyse des données de la base COLCHIC met en évidence une
proportion de 28,1 % de concentrations supérieures à la valeur
limite d’exposition professionnelle (VLEP)-huit heures et de
14 % de concentration supérieure à la VLEP-court terme sur
les prélèvements d’air effectués en milieu professionnel de
1987 à mai 2005 [15]. Ces chiffres sont bien supérieurs à ceux
obtenus à partir des données de l’enquête SUMER (14,2 % des
situations d’exposition ont une intensité supérieure à 50 % de
la VLE). Pour les poussières de bois, on fait le même constat.
L’exploitation des résultats de mesures d’exposition stockés
dans la base de données COLCHIC a permis d’estimer les
niveaux d’exposition aux poussières de bois dans les principaux
secteurs concernés. Dans le secteur des scieries, 21 % des
prélèvements effectués entre 1995 et 2003 étaient entre
0,5 mg/m3 (soit 50 % de la VLEP) et 1 mg/m3, et 35 % dépassaient
la VLEP (1 mg/m3). En 2005, le FCBA (Institut technologique
forêt cellulose bois-construction ameublement) a réalisé une
campagne d’évaluation de l’exposition aux poussières de bois
dans le secteur des scieries. Les résultats sont comparables aux
données obtenues à partir de COLCHIC [16]. D’après les données
de l’enquête SUMER 2003, l’intensité d’exposition des salariés
ligériens exposés à ce cancérogène est forte (plus de 50 % de la
VLEP) ou très forte (dépassant la VLEP) dans seulement 27,8 %
des cas. Les différences entre nos résultats et les autres sources
sont importantes. Le champ des différentes enquêtes n’est pas
le même. L’enquête SUMER prend en compte tous les secteurs
d’activités exposant au bois. Les niveaux d’exposition varient
considérablement selon le secteur industriel et le poste de
travail [17]. Certaines professions, comme les couvreurs zin-
gueurs, les charpentiers, sont exposés plus faiblement aux
poussières de bois que les ouvriers des scieries. Ces expositions
plus faibles expliquent une partie des différences observées
entre nos résultats, ceux de la base COLCHIC et ceux obtenus
par le FCBA. Notons, cependant, que l’évaluation des niveaux
d’exposition et des intensités d’exposition, réalisée, parallèle-
ment à l’enquête SUMER, par les hygiénistes industriels dans
l’enquête SUMER hygiène industrielle (HI), est proche de celle
réalisée par les médecins enquêteurs de SUMER [18]. Autre
écueil de la variable « intensité d’exposition » : elle prend en
compte l’existence des protections collectives. Dans une
démarche classique d’évaluation des risques, les moyens de
prévention des risques ne doivent pas être pris en compte. En
les prenant en compte, on sous-estime les dangers. On ne peut
pas préjuger des situations d’exposition élevée pour lesquelles
une protection collective efficace existe. On ne peut donc pas
non plus souligner les efforts réalisés en matière de prévention.
Cependant, on approche le risque réel encouru par le salarié et
non le risque auquel il aurait été exposé en l’absence de toute
protection. Enfin, la définition de l’intensité peut, elle-même,
être discutée. Les différents niveaux d’intensité ont été définis à
partir des VLEP, qui ont de nombreuses limites. La fixation des
VLEP intègre, en effet, non seulement des critères scientifiques
et techniques, mais également des critères sociaux et écono-
miques, voire psychologiques [19]. De plus, les VLEP n’intègrent
pas la pénibilité de certains travaux (qui modifie la pénétration
et donc la toxicité de certains produits) et ne tient pas compte
de toutes les voies de pénétration des substances dans l’orga-
nisme. Toutes ces limitations reconnues aux VLEP prennent une
acuité particulière pour les substances cancérogènes. Dans
l’ignorance de l’existence d’un seuil de concentration au-des-
sous duquel le risque est inexistant, et en raison de l’irréversi-
bilité des effets à craindre, il est primordial de rappeler que les
salariés exposés, même à une faible intensité (inférieure à 50 %
de la VLEP), ne sont pas protégés du risque cancérogène. Définir
des valeurs limites et des niveaux d’exposition est, cependant,
nécessaire et fixé par le cadre réglementaire (article L. 4121 du
Code du travail). Ainsi, même dans le cas des substances
cancérogènes, la prise en compte des VLEP comme élément
de référence paraı̂t préférable à l’absence de toute valeur,
absence qui peut faire apparaı̂tre des situations où le risque
ne serait pas évalué et donc potentiellement mal suivi et mal
maı̂trisé. L’évaluation même approximative de l’intensité
d’exposition permet de mettre en avant les situations forte-
ment exposantes. Ainsi, on peut espérer agir dans un premier
temps sur ces expositions fortes, sans bien entendu négliger les
expositions de faible intensité pour lesquelles le risque cancé-
rogène n’est pas nul. Le score d’exposition connaı̂t bien sûr les
mêmes limites que l’intensité d’exposition. Nous avons choisi
de définir deux niveaux d’exposition, tout comme l’avaient fait
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la DARES et l’inspection médicale du travail, afin de hiérarchiser
les risques. Cela permet de cibler les risques à prévenir en
priorité et les secteurs les plus fortement exposés.
La variable concernant la protection collective n’a pas été
renseignée pour 38 % des situations d’exposition chez les
ouvriers. Ce nombre important de données manquantes met
en avant les difficultés du médecin du travail et des salariés
eux-mêmes à répondre à la question de la protection collec-
tive. Le médecin du travail ne connaı̂t pas tous les postes de
travail des milliers de salariés qu’il suit. Le salarié, lui-même,
ne sait pas toujours quel moyen de protection collective est
mis en place à son poste. Notons que dans le secteur de la
construction, les données sur la protection collective man-
quent pour 40 % des situations d’exposition, alors que dans
l’industrie manufacturière, elles manquent dans 27 % des
situations. Cette différence entre secteurs d’activité montre
que le secteur de la construction, secteur où près de
10 000 salariés sont exposés à haut niveau, est aussi le secteur
pour lequel il est difficile de connaı̂tre les moyens de protec-
tion mis en œuvre. Cette situation s’explique par la variabilité
dans le temps et dans l’espace des situations de travail. Les
expositions sont aléatoires, intermittentes, d’intensité et de
durée variables dans le bâtiment et travaux publics (BTP) [19].
Cela rend difficile non seulement l’évaluation des risques,
mais également la mise en place de moyen de prévention.
Toutefois, malgré le nombre important de données manquan-
tes, les résultats globaux obtenus sont concordants avec ce
qui a déjà été observé. Ainsi, dans leur campagne de contrôle
sur l’utilisation des produits cancérogènes, mutagènes,
toxique pour la reproduction (CMR) dans l’industrie, les ser-
vices déconcentrés du ministère du Travail et les services de
prévention des risques professionnels des Caisses régionales
d’assurance maladie (CRAM) ont également montré que dans
les industries de la mécanique, de la plasturgie, des peintures
et des vernis, et dans les secteurs producteurs ou utilisateurs
de fibres céramiques réfractaires, il n’existe pas de dispositif
de protection collective dans un cas sur deux [20]. Alors que la
protection collective constitue la première mesure préventive
du risque cancérogène, en cas d’impossibilité technique de
substitution du produit CMR, l’enquête SUMER vient renforcer
le fait qu’elle est encore trop peu utilisée. De plus, les systè-
mes de protection collective dits « efficaces » que sont
l’aspiration à la source et le vase clos, ne sont mis en place
qu’une fois sur cinq et une fois sur 100, respectivement.
Rappelons, par ailleurs, que ces derniers devraient faire l’objet
d’un contrôle annuel d’efficacité dans le cadre de leur main-
tenance ce qui n’est pas toujours le cas [21]. Cependant,
l’utilisation de systèmes en vase clos est vraisemblablement
sous-estimée. Les médecins n’ont, en effet, pas forcément cité
les produits concernés, considérant que le salarié n’y avait pas
été exposé lors de la dernière semaine travaillée, sauf en cas
d’intervention ou de rupture du « vase clos ».
Les EPI sont encore trop peu souvent mis à disposition des
salariés (45,2 % des cas chez les ouvriers). Malgré leur mise à
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disposition, ils ne sont pas toujours utilisés, du fait de la gêne
ou de l’inconfort occasionnés lorsqu’ils doivent être portés
pendant de longues périodes : poids, chaleur, perte de
dextérité. . . Le port des EPI serait effectif dans près de
80 % des cas pour la protection cutanée et dans près de
70 % des cas pour la protection respiratoire [15]. Bien entendu,
les protections individuelles ne doivent être envisagées que
lorsque toutes les autres mesures d’élimination ou de réduc-
tion des risques s’avèrent insuffisantes ou impossibles à
mettre en œuvre. Il aurait été intéressant de confronter la
mise à disposition des protections individuelles en fonction de
l’existence de protections collectives. Cependant, comme
nous l’avons souligné précédemment, les protections collec-
tives n’ont pas été renseignées dans près de 40 % des cas, ce
qui ne nous permet pas de faire d’analyses plus complètes.
Par ailleurs, afin de limiter les risques d’erreur d’interprétation
des données obtenues, les effectifs bruts ont été mentionnés,
notamment pour la description des situations d’exposition à
niveau élevé par secteur d’activité. Ne pouvant pas extrapoler
les résultats nationaux, nous avons décidé de présenter les
résultats obtenus concernant les protections collectives mises
en place dans les secteurs les plus exposés. Malgré la faiblesse
des effectifs bruts, la description faite de l’exposition aux
cancérogènes et de la prévention technique collective mise en
place dans les industries manufacturières et la construction
semble refléter plutôt bien la réalité. En effet, dans certains
secteurs d’activité comme le travail du bois, la fabrication de
meuble, il n’est pas surprenant de voir des expositions élevées
aux produits cancérogènes. La prévention collective et indi-
viduelle est plus simple à mettre en place dans ces secteurs
d’activité. À l’opposé, dans le secteur de la construction, le
risque est plus difficilement maı̂trisable. Les salariés travail-
lent parfois sur un site fixe, mais souvent aussi sur différents
sites, en extérieur ou en intérieur. Les terrains d’intervention
des ouvriers du BTP sont si différents que le risque varie d’un
chantier à l’autre. Soulignons aussi que les salariés du BTP
sont amenés à travailler avec des salariés d’autres entreprises,
et donc à être exposés à un produit cancérogène utilisé par ces
autres salariés. On comprend ainsi toute la difficulté qu’il
existe à évaluer et à maı̂triser non seulement les risques
propres à l’activité du salarié, mais aussi les risques liés à
l’environnement dans lequel il travaille, environnement
variable dans le temps et l’espace. Les résultats obtenus nous
semblent cohérents avec la complexité d’évaluation et de
prévention des risques observée sur le terrain.
Conclusion

L’exposition aux cancérogènes dans les Pays de la Loire res-
semble dans les grandes lignes à celle observée au niveau
national. Nous retrouvons dans notre région les disparités
d’exposition entre hommes et femmes, ouvriers et autres
catégories socioprofessionnelles, moins de 30 ans et plus de
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30 ans. Cependant, la région des Pays de la Loire reste singulière
dans son exposition aux produits cancérogènes. Les ouvriers
représentent plus de 80 % des salariés exposés en Pays de la
Loire contre 70 % au niveau national. Les expositions concer-
nent, encore plus que dans le reste de la France, les hommes et
les moins de 30 ans. Ces différences rendent nécessaire l’exploi-
tation des données propres à notre région. La description
nationale de l’exposition nous donne une vision globale des
risques auxquels sont exposés les salariés ligériens. Cependant,
s’appuyer uniquement sur ces résultats pourrait entraı̂ner une
sous-estimation de ces risques. On constate, en effet, qu’en ce
qui concerne les niveaux d’exposition, les salariés sont un peu
plus fortement exposés dans les Pays de la Loire qu’en France.
L’enquête SUMER permet ainsi, malgré ses limites, d’avoir une
vision globale de l’exposition des salariés ligériens aux pro-
duits cancérogènes et d’estimer le nombre de salariés exposés
à ce risque. Elle permet de pointer les déficiences en matière
de prévention et d’orienter les actions préventives vers les
secteurs les plus à risque que sont la construction, la métal-
lurgie et le commerce et la réparation automobile. L’informa-
tion et la formation des ouvriers, et en particulier des jeunes, à
la prévention des risques sont des priorités dans ces secteurs.
Les jeunes sont plus exposés. Les sensibiliser à la prévention
est nécessaire si l’on ne veut pas voir apparaı̂tre dans plu-
sieurs décennies un grand nombre de pathologies oncologi-
ques. Cette formation doit aussi concerner les apprentis. Les
apprentis sont les ouvriers de demain. Les sensibiliser dès le
début de leur carrière à la prévention permettra d’instaurer et
de pérenniser la culture de la prévention des risques.
Conflit d’intérêt

Aucun.
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171). Doc Med Travail 2008;114:243–65.

[19] Valeurs limites d’exposition professionnelle aux agents chimi-
ques en France. ED 984. INRS; 2006, 20 p.

[20] Boulat JF. Risques professionnels dans le bâtiment et les
travaux publics. EMC Pathologie professionnelle et de l’envir-
onnement. 16-539-A-10.

[21] Certin JF, Fayol M, Fauquet AL, et al. Résultats de la campagne
de contrôle 2006 « inspection du travail – prévention des
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gènes et toxiques pour la reproduction dans l’industrie.
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